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ne souJ,ève pas d'objections, je considérerai que
l'Assemblée accepte cette procédure.

n en est ainsi déoidé.

NEW YORK

Programmes de coopération technique des Nations
Unies:

b) Confirmation des ollocations de fonds au "titre du
- Programmeéfargi d'assistance technique

4. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de l'anglais):
Je rappelle aux membres de l'Assembl~e la déclara- .
tion que j'ai faite àl,a 1286ème séancede l'Assemblée,
le 1er décembre 1964, et l'accord intervenu après

. ma déclaration.

5. Il y a deux questions à régler avant que l'Assemblée
n'ajou.rne ses travaux aujourd'hui. et au sujet des
quelles je crois qu'il existe déjà un consensus.

·6. Tout d'abord, je présume que l'Assemblée ~~né

raIe, en attendant d'adopter des décisions à 1&.
reprise de sa session en 1965, autorisera le Secré
taire général à prendre qes engagements et à effectuer
des paiements d'un montant ne dépassant pas, sous
réserve des dispositions réglementaires, les en
gagements et les paiements correspondants de l'exer
cice 1964, ainsi qu'à maintenir en vigueur, -en at
tendant l'adoption de ces décisions t les dispositions
et les autorisations exis~antes en ce qui concerne les
dépenses imprévues et extraordinaires et le Fonds
de roulement.' Il est bien entendu que l'autorisation
susmentionnêe sera donnée' sans préjudice des posi
tions fondamentales et des objections de certains
pays touchant certains chapitres du budget et le
budget dans son ensemble.

7. Deuxièmement, PAssemblée aura noté, à la lecture
du document A/C.2/224, que le Comité de l'assistance
technique, au cours de sa 336ème séance, le
25 novembre 1964, a examiné et approuvê le Pro
gramme élargi d'assistance technique pour les deux
années 1965-1966 et autorisé les allocations de fonds
nécessaires aux organisations participantes pour
l'année 1965. Etant donné que les allocations de
fonds autoris~es par· le Comité de l'assistance tech
nique doivent être confirmées par l'Assemblée gêné
raIe, je pense que l'accord de l'Assemblée peut
également être.. présumé en ce qui concerne cette
formalité.

8•. M. FEDORENKO (Union des Rêpubliques s(,;~ia

listes sovi~tiqu~s) [traduit du russe]: .On sait que
toute~ les questions relatives au financement de
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Prdsident: M. Alex QUAISON-SACKEY
"(Ghana).

"DIX.NEUVIEME SESSION

Documents officiels

·Nations Unies

ASSEMB'LÊE
G~NERALE'~

POINT 15 DE l.'ORD.RE DU JOUR

Efection de membres non permanents du Consei f
de sécurité. (fin)

1, Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
tout d'abord présenter mes excuses à l'Assemblée
générale pour avoir une fois de plus abusé de la
compréhension et de la bonne volonté des repr~sentants
en leur demandant de m'aider, dans les circonstances
à.ifficiles que nous traversons, à dégager un accord
général.

2. Ce matin j'ai procédé à une secoJlde série de
consultations au sujet. de la vacance eXistant au
Conseil de sécurité. Cet après-midi j'ai encore
mené de nouvelles consultations. Je tiens à remercier
les représentants qui ont participé .de manière si
généreuse aux efforts ainsi déployés en vue de
parvenir à un accord.

3. Les consultations auxquelles j'ai procédé ont
, montré que la Jordanie jouit d'un appui plus large

que le Mali. En conséquence, j'ai demandé aux
deux délégations de consentir, dalls un esprit de
fraternité, que la Jordanie occupe le siège vacant
au Conseil de sécurité pendant la première année,
ê. partir du 1er janvier 1965. Le Mali occuperait
ensuite ce siège pendant la seconde année étant
entendu que, si les amendements tendant à élargir
la composition du Conseil obtiennent les ratüications
nécessaires au cours de 1965, la Jordanie et le
Mali pourront tous deux siéger au Conseil pendant
toute la période de deux ans. Si cet arrangement
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La séanoe es t levée à 20 h 5.
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POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR

Rappol-t d~ là Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Con
form~ment a la décision de l 'Assemblée gên~rale

fond~e sur la d~claration faite par le Secrêtaire'
général a la séance d'ouverture, je pense que la
cr~ation de la Confêrence des Nations Unies sur le
commerce et le· dêveloppement en tant qu'organe de
l'Assembl~e gén~rale est une mesùre qui ne flOUlève
pas d'objection.

14. J'invite donc les repr~sentants a porter leur
attention sur le projet de r~solution (A/L.449 et
Corr.1). S'il n'y a' pas d'objections à ce projet de
r~solution, je considt,rerai que l'Assembl~e gên~ralè

l'adopte.

n en est àinsi déoid~.

Déclaration du Président

15. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Comme
l 'Assembl~e g~n~rale est sur le point de suspendre
ses trav~ux pour ~ette a~n~e, je voudrais suggérer
a tous les Etats Membres de profiter de cette inter
ruption pour poursuivre les consultations entre eux.
Je suis profondément convaincu qu'a la reprise des
travaux nous reviendrons l'esprit reposé et déter
min~s à examiner, et a· r~soudre, les problèmes
urgents qui se posent à nous.

16. Je vous présente à tous mes vœux de bonne
ann~e.

17. Je d~clare que la dix-neulliême session est
suspendue et que l 'Assembl~e ~nérale reprendra
ses travaux le 18 janvier 1965, à 15 heures. .

Assemblêe gênérale. - Dix-neuVi.~me session - Sêances plêniêres2

l'Organisation revêtent une tr.ès grande importance
et ,que les conséquences financières des d~cisions

prises à cet égard intéressent tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

9. Ces questions auraient dû être discut~es et
tranch~es par l'Assembl~e ~n~rale, conformément
à la proc~dure normale. La d~l~gation de l'Union
sovi~tique n'est pas opposée à l'approbation pro
visoire - en attendant que des d~cisions soient
adopt~es par l 'Assembl~e a la reprise de ses travaux 
d'une mesure permettant au Secr~taire gén~rai de
l'Organisation des Nations Unies d'engager des
d~penses au niveau du budget de 1964.

10. Toutefois, la dél~gation de l'Union sovi~tique

tient à confirmer a cet égard la position de prin
cipe qu'elle a exposée en d~tail a la dix-huitième
session ordinaire de l'Assembl~e ~nérale et a
la quatriême session· .extraordinaire d'urgence, qui
portait sur le budget des Nations Unies: elle de
mande que soient r~duites au minimum les dépenses
qui r~pofident non pas aux v~ritables intérêts de
notre' IJrganisatîon, mais uniquement à ceux d'un
groupe d'Etats. Cette position implique que nous ne
participerons pas au financement d'organismes tels
que la. Commission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la Cor~e et l'Organisme des
Nations Unies c~ar~ de la surveillance de la trêve
en Palestine, ni a celui d'autrer mesures prises et
d'autres organes cré~s en violation de la Charte
des Nations Unies.

11. L'Union sovi~tique ne versera pas non plus de
contribution pour financer un emprunt qui a étê
lanc~ ill~galement au nom de l'Organisation et elle
ne participera pas aux dépenses du compte sp~cial

pour le maintien des fot'ces armées des Nations
Unies dans le Proche-OrÎl~nt.

12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Vous
avez entendu la déclaration du Secrétaire général.
Puisqu'il ,n'y a pas eu d'objectioln, je considère que
l'Assemblée accepte ses propositions.

n en est ainsi déoidé.

Litho in U.N.
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